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Responsabilités à partager

www.ccij.ch

Patrick Corbat
Président de la Chambre de commerce et d'industrie du Jura

Les chiffres parlent d'eux-mêmes, la Suisse
est effectivement mal placée en comparaison
internationale en matière de représentation des
femmes dans les postes de direction et les
conseils d'administration.

Cet état de fait n'est certainement pas dû à une
volonté des hommes de monopoliser le pouvoir
et les responsabilités, mais a ses racines dans

l'organisation de notre société et son histoire. La

Suisse n'a pas non plus été la première à accorder

le droit de vote aux femmes Dans notre
pays, le nombre de femmes bien formées qui
travaillent à un taux d'activité de 80 à 100%,
indispensable à une prise de responsabilités au

sommet de la hiérarchie des entreprises, reste
bas en comparaison internationale. Je vois là

une des explications principales du manque de
femmes dans les directions des grandes
entreprises. Mais le taux d'activité encore restreint de

nos mères de famille n'a pas que des inconvénients:

il leur permet de ne pas déléguer
complètement l'éducation de leurs enfants aux pro-
fessionnel le-s de l'enseignement Ces derniers
constatent en effet une plus grande propension
aux problèmes existentiels des jeunes générations

en cas de faible implication parentale.

Ne souhaitant pas la déliquescence de notre
modèle familial et sociétal, je pense que nous
avons tout avantage à inciter les parents à garder
leur rôle éducationnel.

Mais il s'agit de mieux répartir les tâches. Une
des mesures à la fois efficace et qui ne pose pas
de problèmes insurmontables serait de favori¬

ser les taux d'occupation inférieurs à 100 % tant
pour les hommes que les femmes. La situation
est moins grave dans les petites unités
artisanales, où les deux conjoints partagent déjà
souvent le poids des responsabilités. Il reste
par contre beaucoup à faire dans les multinationales

et les grandes entreprises. Et ce dans
l'intérêt général, puisque les rares sociétés
dirigées par des femmes sont paraît-il plus
performantes et motivent mieux leurs collaborateurs
et collaboratrices

Une autre mesure importante pour ouvrir aux
femmes la voie vers les postes à responsabilités

élevées serait certainement de sensibiliser
les jeunes filles aux métiers techniques. Les

ingénieur-e-s ayant acquis des compétences en
matière de management sont souvent les mieux
arme-é-s pour prendre des responsabilités et
accéder aux sphères dirigeantes. C'est
certainement d'autant plus valable dans le Jura, où
les activités industrielles basées sur la maîtrise
des microtechniques génèrent toujours une part
importante de notre revenu régional

Par contre, je pense que l'instauration de quotas
de femmes dans les directions et les conseils
d'administration équivaudrait à leur octroyer des
fauteuils « au rabais », ni valorisant pour les unes,
ni reconnus par les autres.
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